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Thomas Laml) a consenti une promesse «le vente à \V. 
1). Lightliall d’un immeuble situé à Westmount. Celui-ci 
a cédé ses droits au défendeur ,J.-A. Davis avec la garantie 
suivante: | V. au premier jugé ci-dessus.J L’acte fut passé 
directement entre Limb et Davis. Comme solde du prix 
de vente, celui-ci signa le 28 novembre l!H2, un acte de
vant le notaire Lightliall s’engageant à payer au mis en 
cause la somme de -$4,114.40. W.-D. Lightliall transporta 
cette somme au demandeur W.-F. Lightliall. Le 40 no
vembre 1012, Davis vendit la propriété aux autres défen
deurs ,J.-A. Davis et Cie et Mackay.

Le demandeur poursuit les défendeurs sur l’acte d’obli
gation du 28 novembre 1012 pour $4,114.40.

Les défendeurs repoussent l’action par l’unique moyen 
suivant: Lors de la vente, le mis en cause leur avait fourni 
une uipie d’un règlement de la ville de Westmount per
mettant la construction de maison à appartements de dix 
étages. Mais c’était un ancien règlement qui avait été 
amendé un an auparavant ne permettant plus que la cons
truction de maison n’ayant pas plus que -lO pieds de hau
teur, ce qui ne permettrait pas de faire les six étages men
tionnés dans la garantie contenue à l’acte de vente. En 
conséquence les défendeurs demandent une diminution de 
prix excédant la somme réclamée par l’action, et subsidiai
rement, qu’il soit déclaré que le demandeur ne peut pour
suivre en recouvrement du solde de son prix de vente tant 
que la garantie n’aura pas été remplie.

Le demandeur répondit qu’il avait agi de bonne foi sous 
la croyance que l’ancien règlement existait encore, que 
cette garantie ne l’obligeait que vis-à-vis son acheteur et 
non envers les sous-acquéreurs; et que, dans tous les cas, 
le défendeur Davis avait revendu la propriété avec profits, 
et n’avait souffert aucun tort et ne peut rien réclamer.
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Le mis en cause produisit aussi une contestation soute
nant la demande et repoussant la défense avec les mêmes 
moveus que le demandeur.

La Cour a admis les prétentions du demandeur par les 
motifs suivants:

“ Considérant que ladite stipulation ne saurait être con
sidérée comme un accessoire de la chose vendue et n’a 
créé de droits qu’en faveur dudit J.-A. Davis seul, que ce 
dernier ayant revendu l’immeuble avec profit, aux autres 
défendeurs et sans s’engager à semblable garantie ne sau
rait réclamer des dommages qu’il n’a pas soufferts et que 
personne ne lui réclame;

“ Considérant que le mis en cause n’a jamais contracté 
d’obligation envers ladite compagnie et ledit Mackay et 
qu’ils n’ont, en droit, aucun recours contre le mis en cause 
ou le demandeur, son cessionnaire, à raison de ladite sti
pulation ;

“ Considérant en outre, qu’il n’est pas prouvé d’une 
manière satisfaisante qu’il y ait une moins value dans ledit 
immeuble par suite de l’absence du droit de bâtir d’après 
les dimensions portées dans ladite stipulation ; que la preu
ve faite par les défendeurs sur ce point est contredite par 
des témoins d’une très grande compétence et dont les té
moignages paraissent plus acceptables par cette Cour que 
ceux des témoins desdits défendeurs;

“ Considérant que le demandeur et le mis en cause ont 
établi leurs allégations et que la défense doit être rejetée ;

“ Rejette la défense, maintient l’action et condamne les 
défendeurs à payer au demandeur ladite somme de 
$4.170.34, avec intérêt à compter du 12 juin 1913 et les 
dépens tant de l’action que de la mise en cause dudit W.-D. 
ïiighthall.”
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LA CITÉ DE MONTRÉAL v. ST-AMAND.

Vente—Exécution—Mise en demeure- Résiliation de 
contrat—C. civ., art. 1067, 1071, 1073, 1472.

Lorsqu'une veute est parfaite, mais qu’une des parties 
retarde et. néglige de l’exécuter, l'autre partie ne peut 
mettre fin au contrat par une simple mise en demeure ne 
contenant aucun délai pour signer le titre ni aucune in
tention de renoncer à la vente.

Le jugement de la Cour supérieure a été rendu par M. 
le juge Demers, le 8 novembre 1912. 11 est modifié.

Le conseil municipal de la ville St-Louis désirant pro
longer la rue Esplanade, adopta, le l(i décembre 1909, une 
proposition du défendeur de lui céder les terrains néces
saires, savoir, 3,736 pieds, plus ou moins, suivant un plau 
préparé par Vanier, ingénieur civil, au prix de 60 cents 
le pied. L’annexion de cette ville à la cité de Montréal 
suspendit l’affaire et le titre ne fut pas signé. Le 10 avril 
1910, le défendeur écrivit, par l’entremise de ses avocats, 
à la demanderesse, une lettre dans laquelle après lui avoir 
rappelé les faits ci-dessus, il ajoutait:

“ Vous constaterez par le plan ci-annexé que la ville se 
trouve a avoir acheté de nos clients 3,736 pieds audit prix 
de 60 cents ce qui forme une somme totale de $2,241.60.

MM. les juges Fortin, Guerin et Allard.—Cour de révision.— 
No 2826. -Montréal, 1 mai 1916.—Bisaillon et Brassard, avo
cats de la demanderesse.—Monty et Duranleau, avocate du 
défendeur.
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“ Comme notre client a vendu le résidu des terrains lon
geant cette rue projetée, nous vous demanderions de bien 
vouloir voir à faire mesurer le terrain en question et faire 
préparer et signer le contrat. I.a chose presse et nous vous 
demandons de vouloir faire diligence.

“ Une réponse immédiate obligerait,—Vos dévoués, Mon
ty & Duranleau.”

N’ayant re<;u aucune réponse à cette lettre, le défen
deur vendit le li mai l!H0 ses terrains à un nommé Ouimet, 
et le li juin suivant, il en averti la demanderesse et l’avisa 
qu’elle eut à traiter avec ce dernier.

La cité île Montréal pour exécuter le prolongement de 
la rue Ksplanadc acheta les terrains de Ouimet soit, 
I,li0i pieds à $1 le pied. Elle réclame, dans son action, du 
défendeur, comme dommages-intérêts, la différence entre 
ces deux prix, soit une somme de $1,842.80.

La défense est en substance, une dénégation des faits. 
Mais, elle allègue spécialement que la demanderesse de
puis h hi décembre 1909, et plus particulièrement depuis 
la lettre du défendeur du 10 avril 1010, par son silence, 
son inaction et son défaut de demander un titre au dé
fendeur et de lui offrir son prix de vente a perdu tous 
droits contre le défendeur, et le justifie d’avoir vendu les 
terrains à un autre dans un temps où ils augmentaient 
rapidement en valeur.

J ai Cour supérieure a maintenu l’action pour le mon
tant réclamé, par le jugement suivant :

“Considérant que le IG décembre 1900, il est intervenu 
•entre le conseil municipal de la ville de St-lsiuis, le dé
fendeur, et un nommé Girard une convention par laquelle 
les deux parties en dernier lieu mentionnées s’engageaient 
de vendre pour 60 cents du pied tout le terrain requis pour
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le prolongement de la rue Clairement, laquelle convention 
ledit conseil de ville a acceptée ;

“ Considérant que les deux parties étaient liées par <et- 
te pronn-sse ; qu’il était dès ce moment loisible à chacune 
d’elle d’en exiger l’accomplissement ;

“ Considérant que le 19 avril 11110, le défendeur a re
connu cette promesse et qu’il a sommé les commissaires 
de la cité de Montréal, de faire mesurer le terrain par eux 
requis mais sans leur fixer de délai et sans manifester son 
intention d’abandonner le marché s’il n’obtenait pas une 
réponse immédiatement :

“Considérant que le (i mai I1M0 alors que ladite con
vention était encore en vigueur, le défendeur a. de mau
vaise foi, revendu ce terrain à un nommé Ouimet;

“ Considérant que la cité de Montréal a été obligée d’ac
quérir ce terrain dudit Ouimet à raison de $1 du pied et 
qu’elle a ainsi perdu la somme de $1,842.80;

“ Condamne le défendeur à payer à la demanderesse, la 
somme de $1,842.80 avec intérêt, à compter du 21 novem
bre 1011. et les dépens”.

La Cour de revision a confirmé le jugement sur le droit, 
mais l’a modifié sur les faits en réduisant les dommages- 
intérêts accordés de $1,842.80 à $1,494.40, pour la raison 
que la demanderesse n’avait acheté que 8,786 pieds de 
terrain du défendeur, plus ou moins, il est vrai, mais qu’au
cune preuve n’avait été faite démontrant la nécessité pour 
elle d’en acheter 4,607 pieds de Ouimet.

M. le juge Allard, lai première question à étudier est 
la suivante. Le défendeur a-t-il vendu, le 16 décembre 
1909, partie des lots sus décrits lui appartenant, à la ville 
St-Louis. Nous sommes d’avis qu’il y a eu vente et vente 
parfaite. Ce n’est pas une promesse de vente, ni d’achat,
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mais utie vente formelle. Lee parties au contrat étaient 
présentes et se sont entendues sur la chose et le prix.

Il ne restait pour la corporation qu’à prendre posses
sion du terrain, à faire le mesurage nécessaire et à con
sentir et signer l’acte de vente.

Si la vente était parfaite, le défendeur pouvait-il, par 
l’avis qu’il a donné à la cité de Montréal, le 19 avril 1910, 
se délier et se décharger des obligations qu’il avait assu
mées pur ledit contrat du l(> décembre 1909. Nous som
mes d’avis que non.

lai loi lui donnait les moyens'de forcer la demande
resse d’exécuter sa part d’obligations et le défendeur (le
vait les invoquer et s’en servir.

Aucune partie à un contrat de vente, ne peut d’elle- 
même et r-jr parte, mettre fin à ce contrat. I>a loi déclare 
que la vente peut-être résolue en certains cas et pour cer
taines raisons, mais non dans un cas de la nature de celui- 
ci, et non pas pour les raisons invoquées par le défendeur.

Si encore, le défendeur avait, dans sa lettre du 19 avril 
1910, fixé un délai durant lequel les opérations deman
dées auraient dû être faites, et déclare que ce délai passé, 
l’inaction de la demanderesse serait considérée comme un 
refus de donner suite audit contrat, la question pourrait 
se soulever de savoir si la demanderesse ne doit pas at
tribuer à sa faute, à sa négligence et à son incurie la perte 
qu’elle allègue avoir subie.

Mais rien de tel n’apparaît audit écrit. Donc, sur ce 
premier point, nous sommes d’accord avec la cour de pre
mière instance et sommes d’avis que le défendeur a en 
tort de vendre à Ouimet et qu’il doit des dommages.

lia deuxième question qui attire notre atteution est la 
suivante: |Question de fait expliqué ci-dessus.]
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DEMONTIGNY et autre, exécuteur-testamentaire v. 
dame CHEVREFILS.

Mari et femme — Veuve— Aliments après décès— 
Loyers—Paiement—C. civ., art. 1352.

I.a veuve, ijui, après le décès de son époux, continue 
à occuper un magasin qui appartient à la succession de 
son mari |>eiit acquitter la valeur de eette occu|>ution 
avec lu réclamation alimentaire «pie lui accorde l'article 
13.12 du ('. riv.

I.v jugement de la Cour supérieure est confirmé. Il avait 
été rendu par M. le juge Guérin, le 2 avril 1!)14.

Les demandeurs réclament $100 pour loyer.
I.a défenderesse repousse l’action avec le moyen suivant: 

elle est la veuve de F.-X. Durand dont les demandeurs sont 
les exécuteurs testamentaires. 11 est vrai qu’elle a continué, 
après le décès de ce dernier, d’occuper le logement et le 
magasin qu’elle occupait avant sa mort, sans que celui-ci 
ne lui eu jamais rien demandé, vu qu’elle pourvoyait elle- 
même aux soins de la famille, mais, la loi, à l’article 1352, 
<1 eiv., l’autorise, pendant les délais pour faire inventaire 
et délibéré, à vivre aux dépens de la communauté. Elle 
évalue ses dépenses à $5 par semaine et soutient que la va
leur de son occupation du magasin ne vaut pas plus. Elle 
m- doit rien aux demandeurs.

MM. les juges Archibald, juge eu chef suppléant, Mercier 
et McDougall.—Cour de revision. No 1942.—-Montréal, 30 
juin 1916. Monty et Duranleau, avocats des demandeurs. - 
Taillon, Bonin, Morin et l.arainée, avocats de la défende
resse..
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1-a Cour a soutenu la défense par les motifs suivants:
“ Considérant qu’après le 29 mars 1012, date de la mort 

du mari de la défenderesse, les demandeuis ont tenté de 
louer le magasin dont il est question en la déclaration, mais 
sans succès :

“ Considérant que le 1er août 1912, ce magasin ayant 
'été vendu, le nouveau propriétaire l’a loué à la défenderesse 
jusqu’au 1er mai 1913 à raison de $20 par mois;

“ Considérant que la somme de $20 est le même loyer 
que collectait le défunt mari de la défenderesse par bail 
pour cinq ans du 1er mai 1908 jusqu’au 1er mai 1913, passé 

•en faveur de Ijaurcndeau, et dont ce dernier s’est libéré le 
1er mai 1911, en payant au propriétaire une indemnité de 
$175;

“ Considérant que l’occupation de ce magasin pendant 
les mois d’avril, mai. juin et juillet 1912. ne valait dans les 
circonstances pas plus que $20 par mois: $80 en tout;

“ Considérant que comme veuve, la défenderesse récla
me son droit sous l’art. 1352 pendant les trois mois et qua
rante jours qui ont succédé la mort de son mari, de vivre 
modérément à la charge de la communauté, sans payer au
cun loyer à raison de l’habitation qu’elle a faite dans la 
maison, où elle est restée après le décès de son mari ;

“Considérant qu’une somme de $5 par semaine que la 
défenderesse déclare avoir dépensée, est une provision mo
deste, pour son ménage qui se composait de trois personnes: 
elle-même, sa jeune fille, (pii l’aidait au magasin et au 
foyer domestique et un jeune homme qui travaillait pour 
elle à la semaine;

“ Considérant que lors de la mort de son mari, la dé
fenderesse occupait le magasin sans payer de loyer, et que 
ce magasin formait partie de la maison qu’elle et son mari
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occupait ensemble pour leur habitation, et que le logement 
d’habitation communiquait avec le magasin par une porte 
intérieure;

“ Considérant que si lu défenderesse n’avait pas le droit 
d’occuper le magasin sans payer de loyer pendant les qua
tre mois qui ont suivi la mort de son mari, la défenderesse 
a payé l’équivalent en déboursant $.r> par semaine pour les 
provisions nécessaires pour elle-même et ses domestiques, 
et que la communauté en loi était tenue de lui fournir;

“Considérant qu’il n’y a aucun allégué dans les plai
doiries des demandeurs pour justifier la preuve des de
mandeurs que la défenderesse était séparée quant aux 
biens ;

“ Considérant que la communauté de biens est la règle 
et qu’elle doit être présumée;

“ Considérant que les demandeurs n’ont pas prouvé 
leur demande qui est mal fondée;

“ Maintient la défense et renvoie l’action des deman
deurs avec dépens.

# # #

A ote. - Autoritén tir* demandeur» : 18 liaudry-Lavuiitinorie 
no 1537. |>. 137;—Dalloz, Code ciril annote, art. 1465. no 3; 6 
Alignanlt. |>. 313; dug g v. Ituchetnay. I L. C. R. 148; Heau- 
dry v. l'inet, 7 L. C. .1. 44

I utorite» île In défendere»»e : 7 Vothler-Bugnet, Traité <tc 
la communauté, nos 542, 570. 571; 6 l’othier-Bugnet, du
droit d'habitation, no 18: 9 Nouveau Denizart, vo Habita
tion de la relire, p. 561; 5 Alareadé, art.. 1465, no 1 ;—32
Laurent, no 437;—3 Guillouard, Contrat de mariage, no 
1307;—28 Demolomhe. no 511.
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DUFRESNE v. BÉLANGER, et THE SECURITY LIFE 
INSURANCE COMPANY et autres, tiers-saisis.

Saisie-arrêt après jugement—Promesse de vente— 
Option— Dépôt— Titre— Syndicat— Poursuite— 
C. civ., art. 1804, 1810, 1837.

1. Celui qui reçoit une promesse de vente et qui tait 
en retour un dépôt en argent avec l’entente que cette 
somme pourra être confisquée s’il refuse d’acheter, a 
droit de retirer son dépôt si le vendeur se trouve dans 
l'impossibilité de lui donner un titre dans les conditions 
convenues.

2. Si cette promesse de vente est donnée par le pré
sident. d’un syndicat non formé en cor|>oration et même 
pas enregistré, au nom de tous les membres, et que ce 
président reçoive lui-même le dépôt, il peut être pour
suivi seul en recouvrement de lu somme déposée.

Ix? jugement de lu Cour supérieure est confirmé. Il 
avait été prononcé par M. le juge Dunlop, le 25 novembre 
1914.

Ix; :n janvier 1913, les tiers-saisis Girard et Dupré, le 
premier comme président du syndicat “Parc Albina”, non 
formé en corporation, ni enregistré, et le second comme se
crétaire, donnèrent aux noms des autres membres du syndi-

MM. les juges Archibald, juge en ehef suppléant. Mercier 
et Lamothe,—Tour île revision. No 444.- Montréal, 30 juin 
1916. Dussault, Mercier et Dupuis, avocats du demandeur- 
contentant. St-tteruiain, Guérin et Raymond, avocats du 
tiers-saisi Girard.
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cat, au defendeur, une promesse de vente d’une terre. Ce
lui-ci fit entre les mains du président un dépôt de $200 qui 
devait rester la propriété du syndicat, si l’acheteur ne si
gnait pas l’acte de vente.

l>e défendeur voulut acheter, dans les délais fixés dans 
cette promesse, mais, le syndicat ne se trouva pas en posi
tion de lui donner un titre clair, vu qu’il y avait une hy
pothèque sur la terre qu’il ne pouvait faire disparaître, 
la; 21 février 1914, le demandeur, créancier du défendeur 
en vertu d’un jugement au montant de $3 I ti.35, fit éma
ner une saisie-arrêt après jugement entre les mains des 
tiers-saisis. Girard l’un des tiers-saisis déclara les faits 
ci-dessus et ajouta que le défendeur n’ayant pas acheté, il 
avait confisqué le dépôt en faveur du syndicat.

la! demandeur contesta cette déclaration alléguant com
me unique moyen que la vente n’avait pas eu lieu par la 
faute du syndicat, tel qu’expliqué ci-dessus, la: défendeur 
avait, par suite, le droit de retirer son dépôt, et le deman
deur par sa saisie-arrêt exerçait le droit de son débiteur.

la! tiers-saisi nia les faits, et ajouta, en outre, qu’il 
ne pouvait être condamné personnellement à remettre le 
dépôt, vu qu’il n’avait agi que comme représentant d’un 
syndicat composé de 20 membres qui ne sont pas en cause.

lat contestation du demandeur a été maintenue pur les 
motifs suivants:

“Considering that it is established that defendant de
posited in the hands of the tiers-saisi Girard the sum of 
$200 and that the latter, in his quality of president and 
administrator of “la* Syndicat du Parc Albina”, has re
tained said sum in his possession ;

“Considering that, on or about the .‘list January 1913, 
the members of the said syndicate granted to defendant in
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this case an option to purchase a lot of land known as No. 
224 of the cadastre of Pointe-aux-Tremhles, for the price 
and under the conditions in said option mentioned, of 
which a copy has been produced herewith attached to the 
declaration of the said tiers-saisi Girard in support of his 
declaration ;

“ Considering that the option mentioned in said decla
ration had not been granted to defendant because the 
defendant had refused to accept same, as it was not signed 
by all the members of the said syndicate, hut defendant 
subsequently received an option signed by all the members 
of said syndicate as appears by contestant’s exhibit no. I ;

“ Considering that before the expiration of the delay 
mentioned in said option, the defendant, as well per
sonally as through his notary, Mr. Beaudry, notified the 
syndicate as well as its president and secretary, that he 
was ready to conform to the conditions of said option 
and to purchase the said land ;

“Considering that the secretary of said syndicate was 
requested and required to send to the notary above men
tioned the titles to said land ;

“Considering that after having taken communication 
of said titles, notary Beaudry, acting for defendant, no
tified the syndicate that said lot No. 221. on which de
fendant had an option, was hypothecated, and notified 
the secretary of said syndicate to have hypothecated ra 
diateil in order to give a clear title to said property;

“ Considering that the mortgage, J. O. Iso-mix, in the 
month of March, 1913, declared that he was willing to 
give a discharge on said land but under such conditions 
that the syndicate was unable to sell to defendant lot No. 
224 as agreed in .said option, and as a matter of fact,



DUFRESNE V. BÉLANGER. 493

the syndicate required a cash payment of ■$•<20,000 instead 
of $10,000, as stipulated in said option;

“ Considering that defendant was prevented by the syn
dicate from exercising his said option ;

“Considering further that the syndicate had no right 
to confiscate, as it admits it has done, the said deposit of 
$200 ;

“ Considering that the said tiers-saisi (iirard having act
ed as administrator and president of the said syndicate, 
ami as depositary of the said $200, is hound and liable to 
return said deposit to defendant.

“ Considering further that said defendant is a credi
tor of the said syndicate for the said sum of $200 depo
sited in the hands of its president, (iirard, the tiers-saisi 
herein, ami that plaintiff has the right to demand that 
saiil tiers-saisi, in his said quality, Ire condemned to pay 
him, to wit, the contestant, the said sum of
$200 ;

“ Considering that plaintiff contestant has proved the 
allegations of his said contestation and disproved the 
declaration of the said tiers-saisi (iirard ;

“ Considering that the said tiers-saisi (iirard has fail
ed to prove the allegations of his answer to the contesta
tion of plaintiff-contestant ;

“ Doth declare that the declaration of the 9th March, 
J9I4, made by the tiers-saisi (iirard is unfounded both in 
law and in fact; doth further declare that the tiers-saisi 
Girard is indebted to the defendant in the sum of $200, 
and doth condemn,” etc.

M. le juge Lamothe. L’appelant soulève deux questions:
1. Le défendeur, Georges Bélanger, (dont le deman

deur saisissant exerce les droits), a-t-il droit de se faire

01
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remettre un dépôt de $200, qu’il a l'ait entre les mains de 
Girard, tiers-saisi, président d’un syndicat, alors que Gi
rard. au nom du syndicat lui remettait une option d’ache
ter pendant trente jours une terre portant le no 224 du 
cadastre de la Pointe-aux-trembles ?

2. Si Rélanger a droit de se faire remettre cette som
me, ne doit-il pas poursuivre tous les membres du syndicat?

Sur la première question, le tiers-saisi a produit un do
cument marqué T-l. qu’il déclare être l’option donnée à 
Bélanger. 1# demandeur contestant, de son côté, a pro
duit un autre document marqué P-l, qu’il déclare être la 
véritable option. Le syndicat en question n’est pas incor
poré: il n’a même jamais été dénoncé au publie par en
registrement au greffe des Tutelles. Girard et L.-P. l)u- 
pré, président et secrétaire de ce syndicat, ont signé une 
option dans laquelle il est pourvu d’une certaine manière 
à la confiscation du dépôt de $200. comme suit: “L’option 
en question est accordée pour un délai de trente jours, à 
la condition expresse que l’acquéreur dépose une somme 
de $200, entre les mains de M. Eugène Girard, pour ladite 
somme rester la propriété finale et incommutable du syn
dicat, si ledit acquéreur ne signe pas ladite vente, mais 
à être imputée au comptant sur la somme de $10,000, 
payable comptant au cas de signature dudit contrat, si
non ladite option deviendra nulle et de nul effet.”

Cette option signée par le tiers-saisi comme président 
et par L.-P. Dupré comme secrétaire, a été remise à Bé
langer, qui, le lendemain, aurait déclaré qu’il ne l’accep
tait pas, et qu’il lui fallait la signature personnelle de tous 
les syndicataires. MM. Girard et Dupré paraissent avoir 
accepté ce refus et s’être conformés à la demande de Bé
langer. Ils ont fait signer les vingt syndicataires; ils ont 
remis ces vingt signatures à Bélanger en en prenant reçu.
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Le seconde document ne contient pas la clause citée ci- 
dessus; et le créancier saisissant en tire le conclusion que 
le dépôt tie $<500 ne pouvait être confisqué. Mais il s’est 
alors découvert que le syndicat n’était pas en mesure de 
donner un titre conforme aux conditions de l’option. 11 
y avait sur les immeubles en faveur de Mtre J.-O. Lacroix, 
une hypothèque dépassant $100.000, et, pour pouvoir faire 
signer l’acte promis, il fallait faire limiter cette hypothè
que. I)es tentatives furent faites dans ce sens, mais ne 
réussirent pas. Le témoignage de M. Dupré et celui de M. 
Girard, même, démontrant que cette grosse hypothèque a 
été la pierre d’achoppement.

I<e dépôt de $*<500. n’a pu être confisqué, alors, pour 
deux raisons: (#/) Parce que le syndicat n’a jamais été 
capable de remplir les conditions de l’adoption; (/#) Parce 
que Bélanger n’a jamais été mis en demeure de signer un 
acte conforme à l’option.

En prenant même les termes de l’écrit P-l, la confisca
tion ne pouvait avoir lieu que si Bélanger refusait de si
gner l’acte de vente. Pour constater un tel défaut, il fal
lait une mise en demeure. Dans les circonstances, Bélan
ger n’était pas tenu de faire des offres, l’hypothèque de 
l-aeroix étant un obstacle absolu reconnu par tout le 
monde.

(juant à la deuxième question elle doit être résolue en 
faveur du créancier saisissant. Ce créancier n’a pas con
tracté avec les membres du syndicat; il ne les connaissait 
pas. Exerçant les droits de son débiteur, il peut s’en pren
dre à ceux qui ont agi pour cette association non incorpo
rée et non enregistrée, aux termes de l’article 1837, C. civ. 
C’est au président, lorsqu’il est inquiété, à ce sujet, à ame
ner en cause les autres membres du syndicat qui, prétend- 
il, ont profité comme lui de la somme de $200.
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EVANS v. CHOPIN, et MONTREAL TRUST COMPANY, 
par reprise d'instance; CHOPIN, demandeur incident 
v. MONTREAL TRUST COMPANY, défenderesse inci

dente, et GRANT et autres, mis en cause.

Vente en bloc—Description—Contenance—Nullité- 
Diminution de prix—C. civ„ art. 1501, 1502, 1503.

Un lut ilv terre vendu avec* I» description suivante:
“That certain lot........ number 684 of the Official IMan,
“etc., measuring about 12.ri feet, english measure, more 
“or less, in front, by a depth of 100 feel, english measure. 
“ more or lens, with the buildings, etc.'', est une vente 
d'un immeuble certain et déterminé, sans égard à la con
tenance: et l'acheteur ne |teut demander la nullité de 
cette vente ou une diminution du prix de vente parce que 
l'immeuble aurait un déficit de 3011 pieds en superficie.

Le jugement île la Cour supérieure, qui est confirmé, a 
été rendu par M. le juge Charhoimeau, le 24 mars 1916.

Action hypothécaire pour $3,125.

Le défendeur tant par une défense que par mie deman
de incidente conteste l’action avec le moyen suivant. Il 
a acheté le lot de terre ‘ " qui forme la hase de la
demande comme ayant la contenance superficielle de 125

MM. les juges Archibald, juge en chef suppléant. Mercier 
et McDougall.—Cour de revision.—No 4372.--Montréal, 30 
juin 1916.—Brown, Montgomery et McMiehael. avocats des 
demandeurs principaux et défenderesse incidente.—De Lori- 
mier et (iodin, avocats du défendeur et du demandeur incident.

HWT.

^
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pieils de front sur une profondeur de 100 pieds, c’est-à- 
dire 12,500 pieds en superficie. Or l’immeuble en question 
a un déficit de 303 pieds, faisant pour lui, en prenant en 
considération son prix d’achat, une différence en argent 
de $5,000. 10. Il n’aurait certainement pas acheté ce lot 
de terre s’il eu su qu’il était de cette dimension. Il conclut 
à ce que le demandeur soit débouté de son action.

Par sa demande incidente, il demande, pour la même 
raison, la nullité de son acte de vente et le remboursement 
de la partie de son prix de vente payée par lui ou une di
minution sur ce dernier de $5,000.10, avec compensation.

La Cour a rejeté la défense et la demande incidente et 
a maintenu l’action pour les motifs contenus au jugement 
ci-dessous :

“ Considérant qu’il résulte des termes mêmes de la dé
signation du lot vendu que la vente était faite d’un immeu
ble certain et déterminé, savoir: le lot no Ii84, sans égard 
à la contenance qui n’est indiquée que comme plus ou 
moins et pour mémoire seulement;

“ Considérant que la désignation du lot né donne pas la 
mesure en trait-carré mais seulement la mesure en front 
avec la profondeur;

“ Considérant que la mesure de trait-carré donnée par 
le livre de renvoi du cadastre pour le numéro (184 n’est que 
de !)0 pieds !) pouces, ce qui ne donnerait qu’une superfi
cie totale de 11,057 pieds, superficie moindre que la su
perficie actuellement établie par les arpenteurs;

“ Renvoie la demande incidente”, etc.
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GUÉPARD v. LES SYNDICS DE ST-GABRIEL DE 
BRANDON.

Mandat—Agent à commission—Vente d'obligations 
—Délai — Révocation de mandat—C. civ., art. 
1722, 1755, 1756.

Si une corporation a (tonné ù un agent le délai de quin
ze jours pour vendre ses obligations moyennant une com
mission. et que ce dernier laisse expirer ce terme sans les 
vendre, l’offre de vente de ces obligations que fait sub
séquemment la corporation par la voie des journaux, et 
qui parvient à la connaissance du mandataire, ainsi que 
l’expiration du délai équivaillent à un avis de révocation 
du mandat de l’agent lequel n’a plus droit à su commis
sion.

Le jugement de la Cour supérieure du district de Juliet
te, qui est confirmé, a été rendu par il. le juge Dugas, le 
1!) mai 1913.

Le demandeur dit dans sa déclaration que le lî mars 
1910. la défenderesse l’avait chargé de vendre ses obliga
tions au montant de $43,400, moyennant une commission 
de 2 p. c. Pendant qu’il était à faire des pas et démarches 
pour les vendre, les défendeurs en disposèrent eux-mêmes. 
Il allègue qu’il avait trouvé un acheteur et qu’il avait rem
pli son contrat. Il réclame maintenant sa commission.

Les défendeurs ont plaidé que le demandeur devait rem
plir son mandat dans un délai de quinze jours, et qu’il

MM. les juges Demers, (irenshields et Panneton.—Cour de 
revision.—No 4790.—Montréal, 30 septembre 1915.—J.-A. Piet- 
te, avocat du demandeur.—Tellier et Ladouceiir, avocats du 
défendeur.
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avait pris envers eux l’engagement que passé ce délai il 
ne leur chargerait rien s’il ne vendait pas les obligations. 
Us ajoutent qu’il ne les a pas vendues dans le délai sti
pulé et que son mandat se trouvait terminé.

Le demandeur répondit que s’il n’avait pas rempli son 
mandat c’était par la faute des défendeurs; et que le man
dat lui avait été donné pour un temps indéterminé.

La Cour supérieure a rejeté la demande, et ce jugement 
a été confirmé en Cour de révision par les motifs sui
vants :

M. le jut/e Panneton, la réponse du demandeur ne peut 
pas changer l’action qu’il a prise pour le recouvrement de 
sa commission parce qu’il aurait rempli son mandat.

Les défendeurs ont prouvé leur plaidoyer. Le demandeur 
n’a ni vendu les debentures, ni fait un rapport dans les 
15 jours de la résolution par laquelle les défendeurs avaient 
accepté son pffre, et non seulement par les termes de la con
vention, mais aussi par la loi, les défendeurs avaient droit 
de terminer le mandat qu’ils lui avaient donné en n’im
porte quel temps passé ce délai de quinze jours. Ils l’ont 
terminé en annonçant dans les journaux que leurs deben
tures étaient en vente. Le demandeur en a été avisé par un 
de ses amis quelque temps après.

Peu de temps après avoir été avisé, il s’adressa aux défen
deurs pour sa commission, ces derniers lui demandèrent s’il 
avait vendu les débentures et il leur répondit qu’il n’était 
pas là pour se faire questionner, et qu’il n’avait pas de ren
seignements à leur donner. C’est dans ces circonstance! 
qu’il a pris contre les défendeurs la présente action.

Par le jugement qui nous a été soumis, il a été débouté 
de son action et je n’entretiens pas le moindre doute au 
sujet de sa confirmation.
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BROOKS v. GRAVES.

Hire of work—Construction—Completion of work— 
Payment—C. C.. art. 1612, 1670.

1. So long as the contractor for a construction has 
not entirely completed his work, he has no right to de
mand any payment.

a. A contractor who undertakes the construction of 
a wall must execute it according to the stipulation of 
his contract ; and it is no excuse for the bad quality of 
his work that he built it under the order and direction 
of the proprietor, ns he is presumed to be an expert in 
his calling and to know more than the proprietor how 
he should do the work contracted for.

The judgment of the Superior Court was rendered by 
Mr. Justice Dunlop, on June 30, 1!D(i. It is confirmed.

On the 24th September 1913, plaintiff undertook for 
defendant the construction of a concrete wall to be used 
as a boat-house, for the sum of $500. He sues for $483, 
balance due him for that contract with extras.

The defendant for plea alleges that the work under
taken by plaintiff is not yet finished. He also complains 
of the bad quality of plaintiff’s work, and says that what 
he has done is not fit for a boat-house.

Fortin, Guerin, and Archer, JJ.—Court of Review.—No. 
3352.—Montreal, June 30, 1916.—N.-A. Millette. K. C., attor
ney for plaintiff.—Pélissier, Wilson, and St-Pierre. attor
neys for defendant.
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The plaintiff answers that the work was done under 
the care and supervision of defendant who approved of it 
as it was progressing.

The Court dismissed the action on the following 
grounds :

“ Considering, however, that it lias been established 
that the works undertaken by the plaintiff, under said 
contract, were not finished at the end of October, 1913. 
according to the conditions of said contract; ,

“ Considering that it is clearly established that said 
works are not yet finished and that the defendant had 
always refused to accept same, and that plaintiff has no 
right of action against the defendant until said works 
contracted for are finished by him and that the said 
works in their present unfinished condition are of no use 
or benefit to defendant;

See the case of Rochon & al v. Favreau & til ( I ) where 
it was held :

“ 10. Celui qui entreprend la construction d’une bâ- 
“ tisse à forfait ne peut en réclamer le prix qu’a près 
“avoir complètement exécuté son obligation, l’ar suite, 
“ il est sans recours pour recouvrer la valeur des travaux 
“ exécutés et des matériaux fournis, en offrant d’en rédui- 
“ re les dommages-intérêts pour malfaçons, retards, etc.” 
This judgment was subsequently confirmed in the Supre
me Court (2).

“Considering that plaintiff’s action is premature and 
must be dismissed, as to the present, with costa; reserving

(1) [1912J 21 K. B. 61. (2) «6 Supr. C. R„ 547.
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to plaintiff any recourse he may have when said works 
are completed.

Doth maintain the plea of the defendant and doth dis
miss plaintiff’s action ; with costs.

In Review:

Mr. Juxlicr Uueriit. The plaintiff alleges in his decla
ration that by the terms of a contract under private seal, 
dated the 24th September 1913, the defendant contracted 
to pay $’>00 for the construction of a concrete wall to 
serve as a boat-house on the defendant’s property at Stc. 
Rose I’. (.). ; that during the progress of the work, the de
fendant modified his specifications as regards the thick
ness of the wall, defendant undertaking to pay for the in
creased cost; that the defendant has paid $200 on account, 
leaving the balance $483 which the defendant has often 
acknowledged to owe and promised to pay.

Three contractors who have a practical experience in 
building, Label le, Shipper and Rutherford, were examin
ed ami they have testified that the work is unfinished and 
that the whole of the items mentioned in the specifica
tion and described in the contract, lias not been completed. 
The plaintiff himself admits that the pointing of the stone 
work was not completed but says that this is a very small 
matter which will not cost more than $8 or $10, which lie 
suggests may be deducted from the bill he claims, ft is 
apparent from the evidence that the plaintiff did not place 
the walls tlfree feet deep at the entrance at low water nor 
two feet deep at the end of the inclosure, as the contract 
called for, and the plaintiff’s excuse that he built the walls 
at the location pointed out by defendant is not in law a 
valid excuse ; if the plaintiff could not construct the wall 
at the spot thus pointed out to him in a manner to comply



BROOKS V. GRAVES. 503

with the contract, he should have had the contract alter
ed or have refused to accept the selection of location where 
he could not fix at low water a depth of 3 feet at the en
trance, and a depth of 2 feet at the inner end. The plain
tiff was the builder: he is presumed to be an expert in 
his calling and to know more than the defendant how he 
could do the work contracted for (1).

It will serve no useful purpose to dissect in detail the 
item of the contract.

The evidence shows, and the plaintiff is obliged to ad
mit that, according to the terms of the contract, the work 
is unfinished, and until the plaintiff has completed his 
contract, he has no right to exact the contract price.

We are not prepared to go the length of the learned jud
ge in the lower Court as expressed in the fith considérant, 
being the second to last cun side rant of the judgment that: 
“the said works in their present unfinished condition are 
of no use or benefit to the defendant”; nor are we of opi
nion as that same considérant which would seem to sug
gest that the contract between the parties was a contrat 
à forfait, mentioned in article 1090, C. C.

Hut we are unanimously of opinion that there is no 
error in the dispositif of the judgment a quo, which is con
firmed with costs against the appellant.

(1) 4 Aubry & Han, 532,

i
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TURGEON v. dame OUELLETTE.

Vente—Réserve- Servitude réelle-Aqueduc- Enre
gistrement—C. civ., art. 499. 552, 559, 561—C. 
proc., art. 781.

La réserve en faveur tlu vendeur, dans un acte de vente 
enregistré d'un aqueduc, de se servir de cet aqueduc pour 
son usage [wreonnel et à ses frais, constitue une servi
tude réelle,

IjCs laits sont sommairement expliqués dans les notes 
ci-dessous.

ii. le juge l’ouliot. La réserve, eu laveur du vendeur, 
dans un acte de vente d’un aqueduc, de se servir dudit aque
duc, pour son usage personnel et à ses frais, constitue-t-il 
une servitude réelle? Telle est la question dont la solu
tion déterminera le sort de la présente cause.

La définition classique de la servitude réelle est “un 
droit inhérent à un héritage, pour son utilité et qui di
minue le droit ou la liberté d’un autre héritage.” La ser
vitude diffère de l’obligation, celle-là confère un droit réel, 
tandis que l’obligation ne confère un droit que contre la 
personne obligée. Les servitudes réelles ne profitent à 
une personne que par l’intermédiaire du fonds qu’elles en
richissent et elles ne lui appartiennent qu’en autant qu’il

M. le juge l’ouliot.—Cour de circuit. -No 722.—TUetford 
Mines, 15 novembre 1915.—A. (lirouard. avocat du deman
deur.—R. Beaudoin, avocat de la défenderesse.—Pacaud et. 
Morin, conseils.
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'reste propriétaire du fonds. La servitude réelle consiste 
•dans l’obligation du propriétaire de la chose asservie à 
laisser faire ou à ne pas faire, c’est-à-dire, elle comporte 
pour le titulaire le droit d’accomplir sur la chose asser
vie certains actes ou d’v établir certains ouvrages, comme 
s’il en était vraiment propriétaire. Le propriétaire du 
fonds servant doit donc souffrir la servitude réelle et 
s’abstenir de tout acte qui pourrait empêcher le proprié
taire du fonds dominant d’exercer son droit. V. Aca- 
rias (1).

Revêtue des caractères requis par la loi, cette servitude 
devient une qualité passive du fonds, transmissible avec 
le fonds lui-même (2).

Le droit d’usage, ayant pour objet la “personne seule”, 
constitue une servitude personnelle, non cessible; l’usage, 
e.vant pour objet l’asservissement d’un héritage en faveur 
d’une personne propriétaire d’un autre héritage, constitue 
«une servitude réelle, cessible avec cet héritage.

Comme le dit Domat (3): “Quoique les servitudes ne 
foient que pour les personnes, on les appelle réelles parce 
qu’elles sont inséparables du fonds, car c’est un fonds qui 
sert pour un autre fonds et ce service n’est fourni à la per
sonne qu’à cause du fonds.”

C’est ainsi que les droits d’usage sur une forêt, pour tins 
(le chauffage, de pâturage, de puisage ont toujours été con
sidérés comme «les servitudes prédiales, c’est-à-dire des ser
vitudes réelles, établies sur un fonds pour l’utilité d’autres 
fonds.

Domat (4), ilit que le droit d’aller chercher de l’eau dans

(i) Recueillie Droit Romain, (3! Servitudes, vol. 2, p 388,
». 585.

(2) 3 Migneault, 140.
5

(4) Vol. 2, p. 414, par. 10.
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un fonds d’autrui et de le conduire dans son héritage après 
l’avoir trouvé, est mie servitude sujette aux mêmes lois que 
les autres servitudes.

Demolombe (1), pose la règle suivante pour re
connaître s’il y a vraiment servitude réelle: 1. L’ex
istence de deux héritages appartenant à deux maitres dif
férents est une condition indispensable de la servitude réel
le ; 2. Que la charge imposée à l’un d’eux en faveur de l’au
tre soit telle passivement et activement qu’elle suppose né
cessairement une relation entre deux héritages et qu’elle ne 
puisse pas, en quelque sorte, se concevoir indépendamment 
de ces héritages.

Ces principes posés, il eu découle plusieurs conséquen
ces, notamment:

1. Le droit d’usage ne peut être exercé que par celui 
qui réside dans le lieu pour lequel la concession a été 
faite. A vrai dire, ce n’est pas aux personnes mêmes ni 
à leur maison que ces droits sont concédés, ce sont véri
tablement les maisons qui sont les “usagères”.

On trouve dans Merlin (2) un arrêt du Parlement de 
Dijon, en date du 22 août, 1743, dans l’espèce Favier à 
l’effet qu’un propriétaire pouvait jouir de ce droit d’usage 
que s’il réside sur ce lieu et qu’en son absence, un seul 
cultivateur de son domaine résidant dans la maison île 
celui à qui tel droit a été concédé, pouvait exercer ce 
droit d’usage; 2. La servitude étant un droit réel, le pro
priétaire servant ne peut rien faire qui puisse ou ôter cet 
usage, ou le diminuer, ou le rendre incommode et il ne 
doit rien changer de l’ancien état du lieu et de tout ce qui

(i) Code Napoléon, vol. a, no 
177, Des servitudes.

(2) Questions de droit.

f
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est nécessaire ù la servitude. V. Domat (1). 3. La vente 
du fonds servant ne peut empêcher la jouissance du pro
priétaire du fonds dominant. C’est la théorie du droit 
romain que l’on trouve au Code Justinien (2).
, Comme le fait remarquer Merlin (3), en accordant une 
servitude, la personne savait qu’elle diminuait d’autant 
les droits et les avantages de sa propriété: elle s’est donc 
par là, privée du droit d’intervertir ce droit. “Quad ,se- 
mel placuit amplius dûplicere non potent.”

Domat (4), “Si l’héritage asservi est décrété, la ser
vitude ne laisse pas de se conserver, car elle est vendue 
comme elle se comporte, et elle se conserve, à plus forte 
raison, si c’est le fonds pour lequel il est dû qui soit dé
crété”.

Notre Code de procédure déclare expressément (781 ) 
que le décret en justice ne purge pas les servitudes dont 
l’immeuble est chargé.

Les servitudes peuvent cependant se perdre de plusieurs 
manières: Par la confusion des fonds dominant et ser
vant (561, C. civ.) ; par le changement apporté dans l’état 
des lieux rendant impossible l’exercice de la servitude 
(55!), C. civ.) ; par le non usage pendant trente ans (552, 
C. civ).

Ainsi dit Domat (5), “Le droit de servitude se nerd 
lorsque le propriétaire de l’héritage, auquel la servitude est 
duc, a permis au propriétaire de l’héritage chargé des 
droits de servitude de changer la nature des lieux, de la- 
çon à ce que le droit ne puisse pas être exercé; ce consen
tement est une remise des droits de servitude”.

Vol. 2, p. 423, 5. (3) Vo des Servitudes.
Tit. 34, no 3, p. 397. 14) Vol. 2, p. 436, no 15.

(5) Vol 2, p. 431, par. 8

(1)

(2)
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Au regard de ces principes et de leurs conséquences lo
giques comment faut-il interpréter la réserve contenue 
dans l’acte de vente par Edouard Turgeon à Ovide Les
sard. le 13 septembre “de se servir dudit aqueduc
pour son usage personnel et à ses frais”?

Cet acte conférait à Turgeon pour son héritage et à rai
son de la propriété dont Lessard devenait acquéreur un 
avantage. C’était une servitude réelle. Cette servitude ré
elle, si elle n’eut pas été enregistrée, restait sans effet vis- 
à-vis des tiers-acquéreurs dont les droits ont été enregistrés, 
mais, l’acte créant cette servitude ayant été dûment en
registré sous le no 30218, ainsi que le déclare d’ailleurs 
expressément l’acte de vente du 25 juin 1 î>0!*, par Ovide 
Cessaid à Morin, le droit d’usage réservé en faveur d'E
douard Turgeon se trouve utilement conservé, nonobstant 
toute vente ou aliénation subséquente, sans mention de 
cette réserve.

S’il en était autrement, il faudrait dire qu’un acte d’alié
nation volontaire pourrait avoir pour effet de purger unç 
servitude réelle alors que la vente en justice la laisserait 
subsister. Les ventes par Lessard à Morin et autres et ]«ir 
Morin et autres à la Corporation municipale de Robertson- 
ville n’ont donc pu faire disparaître la servitude stipulée 
en faveur de Turgeon dans l’acte du 13 septembre 1!)04.

Lessard aux termes de cet aete était obligé de “souffrir” 
l’exercice de la servitude, sans cependant n’être personnel
lement tenu, à aucun acte personnel, Turgeon s’étant en
gagé à prendre l’eau “à ses propres frais”.

Il est en preuve, cependant, que Ijessard a, sur le par- 
oours de l’aqueduc alimentant alors une quinzaine de mai
sons, mis un raccordement en face de la maison de Tur
geon. Il est constant que Turgeon a joui de la servitude 
pendant plusieurs années.
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Lorsque la municipalité de Robertaonville a fait l’ac
quisition de l’acqueduc, le village s’étant agrandi et le 
nombre des consommateurs augmenté, on a établi de nou
velles sources.

A raison île cette augmentation de population, la source 
sur laquelle Turgeon exerçait sa servitude était devenue 
insuffisante et presqu’entièrement tarie.

La corporation, étant donné l’existence de nouvelles sour
ces, a supprimé le raccordement conduisant l’eau de l’a
queduc à la maison de Turgeon et n’a consenti à lui re
mettre l’eau que sur payement des arrérages et de l’année 
courante, pour service de l’eau, soit une somme île $61.50 
que le demandeur a payée sous protêt.

Le demandeur, étant obligé, par suite de ce nouvel 
état de choses de payer annuellement une somme de $16 
à la corporation de Rohcrtsonville, pour le service de l’a
queduc, sans bain ni water closet, réclame, par son action, 
de la défenderesse, veuve de feu Ovide Lessard et sa légatai
re universelle, en outre du remboursement de cette somme 
de $61.50, $129.50, pour dommages passés, présents ou 
futurs, résultant de la perte de la servitude, perte at
tribuée, par la déclaration du demandeur, au fait et faute 
du mari de la défenderesse, de n’avoir pas expressément sti
pulé dans les actes de vente à Morin et autres, les 25 juin 
1909 et 6 mai 1910, la réserve de l’aqueduc en faveur de 
Turgeon “de se servir dudit aqueduc pour son usage person
nel et à ses frais”.

Nous avons vu tout à l’heure que l’omission de cette 
mention dans ces deux actes, ne pouvait affecter en aucu
ne manière, les droits du demandeur dont la servitude 
réelle était conservée utilement par l’enregistrement de 
son titre. Ni Ovide Lessard, ni le défenderesse ont fait
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aucun acte personnel quelconque pour gêner le demandeur 
dans l’exercice de sa servitude, ni pour lui faire perdre 
ses droits.

IJn nouvel état de choses est cependant survenu qui a 
rendu impossible l’exercice de la servitude. Ce n’est pas 
Lessard ni sa légataire universelle qui ont changé les 
sources d’alimentation de l’aqueduc. C’est la corporation 
municipale de Kobertsonville, cessionnaire des droits de 
Lessard qui est intervenu et a substitué de nouvelles sour
ces à l’ancienne ; qui a enlevé le T. conduisant l’eau de 
l’aqueduc à la maison du demandeur ; qui lui a enlevé 
l’eau sous prétexte que le demandeur refusait de payer les 
arrérages et ne voulait pas paver pour l’eau du nouvel 
aqueduc.

En se portant acquéreur des droits de Lessard, la cor
poration de liobertsonville, se trouvait à assumer par le 
fait même, toutes les obligations de Lessard, notamment 
de permettre à Turgeon “de se servir de l’aqueduc pour 
son usage personnel et à ses frais”.

Elle ne pouvait ignorer cette obligation. Son acte d’ac
quisition, référant à l’acte du 2."> juin 1909, lequel com
porte que l’acte de vente de Turgeon à Lessard, en date 
du 13 septembre“enregistré sous le no 30218, a été pré
sentement remis aux acquéreurs Morin et autres”.

Par conséquent, loin d’être en droit de pouvoir exiger 
du demandeur le payement d’arrérages pour s’être servi 
de l’aqueduc de Lessard durant les années 1910, 1911, 
1912 et jusqu’au 0 septembre 1913, la corporation de Ro- 
bertsonville était obligée de ne rien faire qui put modifier 
l’état des lieux et priver le demandeur de l’usage, pour 
lui et sa famille, de l’aqueduc de Lessard.
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IDemolombe (1), dans ses commentaires sur les Servitu
des, enseigne qu’il ne serait pas permis au titulaire d'uue 
servitude A’aquae ductus de mêler des eaux étrangères à 

! celles déterminées et en vue lors de la constitution de la 
servitude.

Il enseigne également que dans le silence du titre d’ime 
servitude de “puisage”, la qualité d’eau est déterminée, 
eu égard aux besoins du fonds dominant, comprenant les 
besoins et l’utilité de son propriétaire et île sa famille. 
Au sentiment de cet auteur, si la source affectée à une 
servitude devient insuffisante pour les besoins des deux 
héritages, la préférence de cette source doit être accordée 
aux propriétaires du fonds dominant.

Le demandeur, n’ayant pas prouvé qu’Ovide Lessard 
ou sa légataire universelle aient fait quoique ce soit pour 
l’empêcher d’exercer la servitude, à lui conférée par l’acte 
du 13 septembre 1904, le trouble apporté à la jouissance 
par le demandeur de cette servitude réelle, étant le fait du 
tiers et aucunement celui d’Ovide Lessard ou de sa léga
taire universelle, l’action du demandeur ne peut être main
tenue. Celui-ci n’avant pas prouvé les allégations essentiel
les de son action, elle doit être déboutée, avec dépens, ré
servant au demandeur tous les droits et recours qu’il neut 
avoir contre la corporation de Robertsonville tant pour 
remboursement de l’indû, que pour dommages réels, ré
sultant des changements et modifications apportés dans 
l’exercice de la servitude créée en sa faveur par l’acte du 
13 septembre 1,904.
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WÀRRELL v. THE RAILWAY ASBESTOS PACKING 
COMPANY, LIMITED.

Brevet d'invention Marque de commerce—Vente- 
Compagnie par actions—Contrat—Enregistre
ment au Canada et aux Etats-Unis—C. civ., art. 
988.

1. La vente il'un brevet d’invention obtenu <iu gou
vernement du Canada ne prive pas l'inventeur d'obte
nir un autre brevet du gouvernement des Etats-Unis 
pour la même invention.

2. Lorsque le président d'une eompagnie vend à cette 
dernière un brevet d’invention et fuit enregistrer pour 
elle des marques de commerce, et qu'une proposition 
dans les termes suivants: “Moved by Directeur Clough, 
“ seconded by Director ltryant. “ That the said com- 
“ pany allow Mr. Warrell, the president, to file his ap- 
“ plication in Washington, U. S. A., for the registration 
“ in the United States of the company’s names S|iedo- 
"" lene, Journolene, and Asbestolene. and trade-mark of 
“tile “shield"’ registered in the Canadian Datent Ofti- 
“ ce. in the same forms as were used to obtain said 
“Canadian registration, to comply with the law of the 
" United States governing the filing of applications tor 
“registration of foreign trade-marks. Carried. Diree- 
“ tor ldwin voted “nay". Oireetor Jackson declining 
“ to vote", est adoptée par les directeurs et le prési
dent. il y a contrat entre les parties, et cette convention

MM. les juges Fortin, Guerin et Allard.—Cour de revision.— 
No 689.—Montréal, 15 juin 1916.—Campbell, McMaster et 
Papineau, avocats du demandeur.—F. Campbell, C. R„ avo
cat de la défenderesse.
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comporte, pour le président, le droit de demander et 
d'obtenir eu son nom personnel, du gouvernement des 
Etats-Unis, l'enregistrement de ces marques de com
merce ; et la compagnie n’a aucun droit de s’y opposer, 
et ne |ieut demander elle-même cet enregistrement.

3. On doit entendre par “procédures judiciaires" des 
procédures intentées par une partie contre une autre 
devant une cour de justice compétente à décider de leurs 
droits respectifs. Ainsi la demande d’enregistrement 
d'une marque de commerce faite au bureau des brevets 
d'invention et des marques de commerce des Etats-Unis 
est un simple procédé administratif et ne constitue pas 
des procédures judiciaires.

Le jugement de la Cour supérieure du district de St- 
Franvois a été rendu par M. le juge Olohensky, le 23 avril 
191"). Il est confirmé.

Demande d’injonction et réclamation en dommages-in
térêts au sujet d’un brevet d’invention et de marques de 
commerce.

Le demandeur est le président de la compagnie défen
deresse. 11 était le propriétaire d’un brevet d’invention 
obtenu du gouvernement du Canada pour un lubrifiant 
composé d’amiante sous différentes formes appelés: “As- 
bestolene”, “spedolene”, “journolene”, “cupolene”, et “axo- 
leue”.

Le 24 juin 1910, il vendit ses droits à la défenderesse. 
Subséquemment, du consentement des deux parties, le de
mandeur fit enregistrer à Ottawa, pour la compagnie, di
verses marques de commerce en rapport avec ce brevet 
d’invention. Le 10 avril 1912, le conseil, d’administra
tion de la compagnie adopta la proposition suivante. | V. 
le second jugé ci-dessus.]

Plus tard, le demandeur et la compagnie elle-même
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firent respectivement une demande d’enregistrement pour 
ctes marques de commerce au gouvernement des Etats- 
Unis. chacun en leur nom.

Ta* demandeur intenta alors une action en dommages 
pour $900, accompagnée d’une demande d’injonction, con
tre la défenderesse pour l’empêcher de continuer ses efforts 
aux fins d’obtenir l’enregistrement de ces marques de com
merce aux Etats-Unis.

La défenderesse nia les prétentions des demandeurs et 
maintint qu’elle avait agi dans la limite de ses droits.

La Cour supérieure a soutenu le demandeur par les mo
tifs suivants:

“ Considérant que le demandeur est l’inventeur d’un 
certain lubrifiant composé en partie d’amiante et pour le
quel il a obtenu du gouvernement du Canada une patente 
portant le numéro 124,T8‘>;

“Que le demandeur est aussi l’inventeur, conjointement 
avec son fils Georges, des noms “asbestolene”, “spedo- 
lene”, “journolene”, “cupolene”, et “axolene” sous les
quels ledit lubrifiant est connu dans les diverses con
sistances dans lesquelles il est fabriqué;

“ (jue le demandeur a vendu et cédé à ladite défen
deresse tous scs droits dans ladite patente pour le Canada;

“ Que le demandeur en cédant et vendant, ainsi à la 
défenderesse ses droits dans ladite patente n’a aucunement 
renonçé à son droit d’obtenir du gouvernement des Etats- 
Unis des lettres patentes pour y exploiter ledit lubrifiant, 
sous la protection des lois de ce pays ;

“Que, plus tard, la compagnie défenderesse, par l’en
tremise du demandeur, qui eu était alors le président, fit 
enregistrer au nom de ladite défenderesse, au bureau du
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ministre (le l’Agriculture à Ottawa, les marques de com
merce suivantes, savoir: Un écusson portant le nom 
“Warrell's” imprimé sur sa face, entre deux lignes pa- 
rallelles, sur un fond d’amiante, et qu’il fit aussi enre
gistrer les mots “spedolene”, “journolene”, asbestolene”, 
etc.

“ Que eedit enregistrement fut ainsi fait au nom de la
dite compagnie défenderesse pour éviter les troubles et 
frais de transport qui auraient eu lieu si le demandeur 
eut obtenu lui-même, en son nom personnel, l’enregistre
ment susdit;

“ Que subséquemment, après des demandes réitérées de 
la part du demandeur ainsi que la défenderesse l’admet 
au paragraphe 6 de sa réponse, à la requête en injouo- 
tion, et à la suite de lettres échangées entre les agents 
du demandeur et la défenderesse, cette dernière adopta, 
le 1(> avril 1912, la résolution suivante: [V. le second 
jugé ci-dessus. |

“ Que cette résolution adoptée à la suite desdites deman
des du demandeur et de ses agents et acceptée par le de
mandeur constitue une convention qui lie entre eux le 
demandeur et la défenderesse;

“ Que ladite résolution et la permission qu’elle contient 
comportent le droit pour le demandeur de demander et 
d’obtenir, en son nom personnel, du gouvernement des 
Etats-Unis l’enregistrement desdites marques de commer
ce enregistrées au Canada, au nom de la défenderesse, 
comme il est dit plus haut;

“ Qu’elles comportent, de plus, l’interdiction à la dé
fenderesse de tout acte de nature à faire obstacle à l’ob
tention et à la demande dudit enregistrement par le de
mandeur ;
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“ Que par cette résolution la défenderesse s’est en ou
tre interdit le droit de demander elle-même l’enregistre
ment aux Etats-Unis desdites marques de commerce;

“ Que le demandeur s’appuyant sur ladite résolution, 
a produit au bureau des patentes et marques de commerce 
du gouvernement des Etat-Unis, à Washington, l’enre
gistrement de la marque* de commerce et du nom “spe- 
dolene” ;

“ Que malgré ladite résolution, la défenderesse fit elle- 
même en son nom au bureau du département des patentes 
et des marques de commerce dudit gouvernement des 
Etats-Unis, une demande d’enregistrement de ladite mar
que de commerce “spedolene”;

“ Qu’à raison de cette demande d’enregistrement de la 
défenderesse, la demande du demandeur de l’ei 'egistre- 
ment île la même marque de commerce “spedokue” est 
suspendue et le sera jusqu’à la décision de la préseme de
mande en injonction et le demandeur ne peut et ne pourra, 
en conséquence, obtenir l’enregistrement qu’il demande et 
que lui garantit ladite résolution:

“ Que le demandeur s’appuyant sur ladite résolution, en 
prévision de son obtention de l’enregistrement desdites 
marques de commerce, s’engagea à les transporter à une 
certaine compagnie appelée “Continental Asbestos Corpo
ration” de Worcester, U. S. A., dès qu’elles lui auraient été 
accordées par le gouvernement des Etats-Unis;

“ Que le demandeur ne pourra effectuer ledit transport 
tant qu’il n’aura pu obtenir l’enregistrement de ladite 
marque de commerce, et que, si la défenderesse réussissait 
à obtenir, en son nom, l’enregistrement de ladite marque 
de commerce, il serait impossible ou du moins très diffi
cile pour le demandeur, de remplir son obligation envers
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ladite “Continental Asbestos Corporation” ce qui est de 
nature à lui causer un tort sérieux ;

“ Qu’il y a lieu au recours par voie d’injonction pour 
empêcher les parties de violer (les droits qui leur sont ga
rantis par un contrat ou par une convention, et pour les 
forcer, par ce moyen, à respecter et accomplir les obliga
tions qui en découlent:

“ Que cette demande d’enregistrement faite par la dé
fenderesse au gouvernement des Etats-Unis constitue une 
violation du droit du demandeur d’obtenir dudit gouver
nement l’enregistrement de ladite marque de commerce 
“spedolene” et que cette violation donne au demandeur 
droit au recours par injonction qu’il exerce maintenant 
contre elle;

“Que lors de la " '"oirie orale, la défenderesse a pré
tendu que ladite résolution du 16 avril 1912 a été adoptée 
et la permission qu’elle comporte a été donnée sans con
sidération :

“ Qu’il est établi, contrairement à cette prétention, que 
ladite résolution et ladite permission ont eu pour considé
ration l’avantage qui devait résulter à la défenderesse de 
l’enregistrement que devait faire le demandeur en son 
nom personnel desdites marques de commerce;

“ Qu’il est en effet établi que l’enregistrement desdites 
marques de commerce devait être une annonce au Canada 
pour le lubrifiant de la défenderesse:

“ Que la défenderesse a aussi prétendu que, d’après ladite, 
résolution, ladite demande d’enregistrement aux Etats- 
Unis devait être faite dans les mêmes formes et de la mê
me manière qu’à Ottawa, c’est-à-dire que ces marques de 
commerce devaient être enregistrées aux Etats-Unis au 
nom de la défenderesse agissant par le demandeur;

54
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“ Que les termes de la résolution contredisent cette pré
tention de la défenderesse ; qu’en effet ladite résolution 
permet au demandeur de faire “sa” demande (“Ais appli
cation") «l’enregistrement desdites marques «le commerce ;

“ Que les mots : “In the same forms as were used to ob
tain said Canadian registration” qui se trouvent dans la
dite résolution veulent dire que le demandeur devait faire 
enregistrer aux Etats-Cuis l’écusson et les marques de 
commerce tels qu’enregistrés à Ottawa, et ce, afin que la 
défenderesse put bénéficier de l’annonce qui devait en ré
sulter pour solid it lubrifiant ;

“Que du reste cette prétention est incompatible avec 
l’allégué (i île la réponse de la défenderesse à la requête 
pour injonction, dans lequel allégué la «léfenderesse admet 
que ladite résolution a été passée pour faire une faveur au 
demandeur; or, il n’y aurait aucune faveur, faite au de
mandeur si l’enregistrement eut dû être demandé et ob
tenu aux Etats-Cuis au nom de la défenderesse au lieu 
de l’être au nom du demandeur ;

“ Que la défenderesse a, en outre, soutenu qu’il n’y 
avait pas lieu à injonction parce que l’action du demandeur 
tend à empêcher des procédures judiciaires;

“ Que cette prétention est mal fondée ;
“ Qu’en effet, la demande d’enregistrement d’une mar

que de commerce faite au bureau des patentes et des mar
ques de commerce des Etats-Unis est un simple procédé 
administratif et ne constitue pas des procédures judiciai
res;

“ Qu’on doit entendre par procédures judiciaires des. 
procédures intentées par une partie contre une autre de
vant une cour rie justice compétente à décider de leurs 
droits respectifs;
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“ Que la défenderesse a aussi plaidé oralement qu’il n’y 
a pas lieu à la présente demande d’injonction vu que eette 
dernière tend à intervenir dans les affaires d’un état étran
ger;

“ Que, contrairement à cette prétention, la présente de
mande d’injonction n’est dirigée ni contre le gouverne
ment des Etats-Unis ni contre aucun de ses départements, 
mais qu’elle est dirigée contre la défenderesse seule qui 
est soumise à la juridiction de ce tribunal, pour l’empê
cher de faire un acte contraire à ladite résolution ;

“ Qu’il est établi qu’à raison de ladite demande d’enre
gistrement faite par la défenderesse au gouvernement des 
Etats-Unis, le demandeur pour protéger ses intérêts, a été 
obligé de retenir les services d’avocats et de faire des dé
penses de voyages, et que lesdites dépenses et les services 
desdits avocats ont coûté au demandeur, qui jure les avoir 
payés et qui n’est pas contredit sur ce point, des sommes 
s’élevant en tout à $405 qui constituent des dommages que 
le demandeur allègue avoir soufferts et qu’il a le droit 
d’obtenir de la défenderesse ;

“ Que le demandeur, lor< de la présentation de sa re
quête pour injonction interlocutoire, a obtenu une injonc
tion intérimaire qui est encore en vigueur et qu’il n’v a pas 
eu d’adjudication sur ladite requête ;

“ Qu’il est établi que la défenderesse n’a demandé au 
gouvernement des Etats-Unis que l’enregistrement de la 
marque de commerce “spcdolene” et qu’il n’v avait pas 
lieu de demander une injonction quant aux autres mar
ques de commerce;

“ Que le demandeur a prouvé les allégations essentielles 
de sa déclaration et de sa requête pour injonction interlo-
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cutoire et que la défenderesse n’a pas établi le bien fondé 
■de ses prétentions à l’encontre de ladite requête et de ladite 
•demande :

“ Far ees motifs: maintient l’injonction intérimaire du 
Kl juillet 1 !* 14, quant à la marque de commerce “spedo- 
lene”, adjugeant sur la requête pour injonction interlo
cutoire, la déclare bien fondée quant à ladite marque de 
commerce “spedolene”. Déclare aussi la présente deman
de en injonction bien fondée quant à ladite marque de com
merce “spedolene”. Ordonne et enjoint à la défenderesse, 
à ses officiers, agents, représentante et employés sous tou
tes peines que de droit et jusqu’à ordre au contraire donné 
par autorité compétente, de ne faire, auprès du bureau du 
gouvernement des Etats-Unis, auquel il appartient d’ac
corder l’enregistrement des marques de commerce, aucun 
acte ou tentative aux fins et dans le but d’obtenir dudit 
bureau d’enregistrement au nom de ladite compagnie de 
ladite marque de commerce “spedolene” et de ne transfé
rer ou céder à qui que ce soit, excepté au demandeur, au
cun droit que la défenderesse prétend avoir'dans ladite 
marque de commerce dans les Etats-Unis, et de plus, con
damne la défenderesse à payer au demandeur la somme de 
$405, le tout avec dépens”.

.IJ... ;

i\
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WOODS, curator, plaintiff and cross-defendant-ap
pellant v. SPENCER, defendant and 

cross-plaintiff-respondent.

Sale by auction—Warranty—Quantities—Delivery- 
Sale en bloc—Latent defects—C. C., art. 1525, 
1526.

1. The sale of approximative quantities of mixed 
lumber advertised in publie nutiee for the nceount of an 
insolvent estate is a sale eii bloc and the buyer eunnot 
complaint of the quantity delivered.

2. Such a sale does not fall under arts. 1525 and 1526 
of the C. and the buyer who have re-sold part of the 
lumber with large profits, cannot refuse payment thereof 
nor recover a part of the price paid by alleging that a part 
of the lumber was decayed and of inferior quality, es
pecially where it is proved that he knew well the quality 
of the wood, and that he had before the sale made a 
private offer less than the price paid at the auction.

The judgment of the Superior Court, which is reversed, 
was rendered by Mr. Justice Monet, on November 3, 1915.

On the 30th October 1912, the appellant, as curator to 
the insolvent estate of Campbell & Stearns, sold to res
pondent. by auction, a part of the lumber stock of the es
tate. The condition of the sale were amongst others the 
following:

Trenliolme, I -a vergin'. Cross. Carroll, and Pelletier. JJ.— 
Court of King's Bench. Nos. 1991-482.—Montreal, June 26, 
1916.—Brown, Montgomery, and McMiehael. attorneys for 
appellant.—Duff and Merrill, attorneys for respondent.
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“2. The sale bidding shall be at so much per 1,000 feet 
“ board measure, quantities only being guaranteed, that is 
“ to say, any deficiencies in the quantity shall be allowed 
“ for, but in no case shall there be any drawback after de- 
“ livery has l>een made. Lumber is graded as per inven- 
“ tory—dead culls out.

“ 5. The lumber will be delivered at Uracefield Station 
“ during the Winter of I !U 3, duly piled, but not loaded on 
“ the cars.”

lies paid *30.000. In December 11113, the cu
rator sued him for *2,683.116, the balance of the price of 
sale.

Tile respondent produced special pleas of facts and fi
gures and admits only part delivery. He, in substance al
leges: (I) no obligation to take lumber not specified in 
the contract between the parties; (2) a certain quantity of 
the wood was worthless culls of lower grade and quality 
than that purchased by him; (3) he claims damages for 
loss of profits.

The respondent made a cross-demand for *4.023.83 form
el! of overpaid money to appellant, and of damages suf
fered as aforesaid.

'She appellant answer that the respondent is estopped 
from complaining of the quantities and qualities of the 
wood delivered, by reason of the terms and conditions 
of the contract, and by reason of his knowledge and ac
ceptance of the lumber sold.

The Superior Court found that the appellant did not 
fulfill his obligation to deliver the “quantities guaran
teed” and that respondent was entitled to exercise die 
right claimed under Articles 1525 and 1526, C. C. The

8794
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principal action was dismissed and the cross-demand was 
maintained for $1,4,'>6.87.

The Court of appeal reversed this judgment for the 
following reasons:

“ Considering that by the contract between the parties, 
consisting of notice of sale, conditions of sale anil the de
clarations of purchase signed by the respondent, it is 
shown that the lumber in question was sold in two lots, 
each of mixed lumber, without regard to the quantity of 
any particular kind of lumber in each lot, and at the 
price of $ I 8.80 per 1,000 feet for one lot, and $13,30 per 
1,000 feet for the other lot; said lots stated to contain 
about 029, 313 feet and l,32ï,(598, respectively;

“ Considering that said sale was made without any war
ranty, save and except as regards the total quantities in 
said lots I & 2; the second condition of sale being that 
“ the sale bidding shall be at so much per 1,000 feet board 
“measure quantities only being gauranteed, that is to 
“ say, any deficiencies in the quantity shall be allowed 
“ for, but in no ease shall there be any drawback after de- 
“ livery has been made. Lumber is gradeil as per lnven- 
“ tory-Deed Culls out.”

“Considering that no warranty resulted from the said 
contract in respect of grading of the lumber;

“ Considering that in any event it was inadmissible for 
the respondent to establish his claim ex parte and with
out the knowledge of the appellant ;

“ Considering that the plaintiff-appellant has proved 
the material allegations of his amended declaration and 
of his defence to the cross-demand, and has established 
his claim for the sum of $1,599.33, as and for the balance 
of the price of the said lumber and for interests; the
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whole as set forth iu the amended declaration and in ex
hibit No. 12a, and that the respondent has failed to prove 
the allegations of his plea and cross-demand;

“ Considering that there is error in said judgment ap
pealed from;

“ Doth maintain the appeal, doth reverse and set aside 
the said judgment, to wit the judgment rendered by the 
Superior Court on the 13th day of November, 1916, and 
proceeding to give tile judgment which the Superior Court 
ought to have rendered ; doth reject the respondent’s plea 
and cross-demand: doth grant acte of the settlement made 
respecting the cut of 1 !» ! I ; doth adjudge and condemn the 
defendant-respondent to pay to the appellant the said sum 
of $1,599.33, with interest thereon from the 9th January 
1911 (date of service of process), anil costs of the princi
pal action and of contestation of the cross-demand, and 
costs of the present appeal.”

Mr. Juntil-/• T re u holme. The court unanimously found 
that plaintiff’s claim was proved, and that the defence had 
failed. Respondent purchased the two lots of lumber, as 
mixed lumber, at so much per thousand feet. Therefore 
he is bound to pay for them as a whole, and is not entitled 
to make a differentiation in the price of wood that made up 
the two lots.

.1/. le jiuje l’ellelier. L’intimé a acheté le bois en question 
en vertu d’un contrat sur lequel il ne me paraît pas y avoir 
deux interprétations possibles, lais avis de vente du bois 
en question ne donnaient pas la quantité exacte, mais seule
ment approximative, et les conditions de la vente étaient 
que l’adjudicataire paierait 10 p. c. argent comptant lors 
de l’adjudication et que la balance du prix de vente serait 
réglée mensuellement au fur et à mesure que le bois serait
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pilé et cordé à la station de Gracefield, où la livraison au
rait lieu. Il était en outre convenu qu’il n’y avait aucune 
garantie, excepté quant aux quantités, qu’aucun drawback 
ne serait admis après la livraison et que le bois classifié 
(</rad<d) suivant l’inventaire de la faillite. Tout le bois a 
été délivré à l’endroit convenu et l’intimé en a pris posses
sion; il l’a même revendu intégralement avec un profit 
considérable.

C’est dans ces circonstances qu’il vient demander de ré
duire le prix île vente, d’être remboursé de ce qu’il a lui- 
même consenti à payer et de ne pas payer la balance qui 
paraît due.

Quant aux quantités il ne peut y avoir de difficulté, car 
l’appelant, comme curateur, accepte les quantités que l’in
timé a lui-même fixées. A un moment donné l’intimé a 
prétendu que la livraison n’était pas faite telle que convenu, 
qu’il allait subir une perte et qu’il voulait se prémunir 
contre cette perte ; il y a eu en conséquence un examen de 
tout cela, et, après l’examen, l’intimé a consenti à payer 
un montant additionnel de $4,000. Comme je le dis plus 
haut, il est certain que le curateur n’a garanti que la 
quantité ; la référence faite, dans les conditions de vente, 
à la classification du bois, n’étaient qu’une indication du 
mode de classification. Le défendeur intimé aurait peut- 
être une réclamation au sujet de laquelle il y aurait une 
discussion possible, s’il avait procédé lui-même sur la clas
sification de l’inventaire, mais il a ignoré cette classifica
tion ; il en a fait une autre è sa guise, hors la connais
sance du curateur et il vient nous dire maintenant que, vu 
sa classification à lui, il y a plus de bois de valeur moyenne 
et moins de bois de valeur considérable que celle à laquelle 
il s’attendait comme résultat de la classification qu’il a 
trouvée à l’inventaire. Si l’intimé voulait changer la clas-
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sificatiou et se baser là-dessus pour faire une réclamation, 
cette classification nouvelle devait être faite contradictoi
rement et non pas >\r parte. Il est certain que, sur la quan
tité de bois vendu, livré et accepté, l’intimé a fait un pro
fit de $3,000 à $4,000, il a donc reçu, non seulement la 
pleine valeur de ce qu’il avait acheté, mais ce fait seul dé
montre qu’il a payé le bois meilleur marché qu’il valait 
réellement.

Le jlige de première instance accepte une évaluation 
basée sur les opinions de deux experts ; mais, je ne vois pas 
qu’il y ait lieu de s’occuper d’opinion d’expert, lorsque la 
transaction elle-même démontre, vu les profits qui ont été 
faits, que l’intimé a payé le bois moins que ce qu’il valait.

I.e juge de première instance se base sur les articles 1523 
et 152(1 du C. civ., mais ces deux articles, que l’intimé 
n’invoque pas du reste dans la contestation liée, n’ont pas, 
d’après moi, d’application dans la présente cause ; il ne 
s’agit pas ici de défauts cachés. Du reste il y a eu: 1. li
vraison et acceptation du bois tel qu’il était; 2. l’intimé a, 
non seulement accepté le bois, mais il l’a fait charger sur les 
chars lui-même et en conséquence il pouvait voir chaque 
morceau : c’était le temps de s’objecter aux défauts s’il y 
en avait; 3. il n’y a pas lieu de se plaindre des défauts 
cachés lorsqu’on a stipulé qu’il n’y aurait pas de garantie 
quant à la qualité; 4. pour se plaindre des défauts cachés 
et que la preuve contradictoire puisse se faire à ce sujet, 
on ne revend pas la chose au sujet de laquelle on se plaint 
avant que la chose puisse être constatée. L’intimé avait 
du reste évalué ce bois lui-même avant la vente et il avait 
offert de l’acheter à un prix moins considérable que celui 
pour lequel il s’est porté adjudicataire: il connaissait donc 
suffisamment la valeur de ce bqis pour essayer de l’avoir à



WOODS V. SPENCER. 527

meilleur marché a vaut la vente, et pour renchérir, lors de 
la vente, à un chiffre plus considérable que celui qu’il 
avait offert d’abord.

Dans cette cause, toutes les prétentions de l’intimé peu
vent se réduire à ceci : je demande que la Cour change le 
prix de mon contrat, parce que, malgré le profit considéra
ble que j’ai fait sur la transaction, j’espérais en faire en
core plus que cela et toutes mes espérances n’ont pas été 
réalisées. Or, j’estime que ce n’est pas là une raison suf
fisante pour annuler un contrat ; il y a bien assez des mal
heureux qui perdent sur leurs transactions et qui essaient 
de remédier à leurs pertes ; ceux qui font des profits de 
$3,000 à $4,000 sur une seule transaction sont mal venus à 
se plaindre de cette transaction là et de venir demander à 
la Cour de leur accorder un profit plus considérable. Je 
ne dis pas qu’une réclamation comme celle-là ne peut ja
mais se faire, mais je dis que, dans les circonstances où nous 
sommes ici. cette réclamation n’a pas sa raison d’être. 
1/appelant imprime mal et à son détriment A la page 
XIV de son factum l’article 1523 du C. civ. Cette cita
tion de l’article 1523, telle qu’il l’a faite, est tout à fait 
contre lui; il a oublié de mettre le mot “not” avant le 
mot “bound” ; en effet cet article dit que le vendeur n’est 
pas tenu des vices apparents et dont l’acheteur a pu con
naître lui-même l’existence.

Sur le tout j’infirmerais le jugement, je rejetterais la 
demande incidente avec dépens et je maintiendrais avec 
dépens l’action telle qu’amendée.
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LACOMBE v. LA CITÉ DE LACHINE et autres.

Responsabilité— Corporation municipale- Arresta
tion illégale—Constable- Préposé C. civ., art. 
1053.

Les constables ou gardiens de la paix à l’emploi d'une 
corporation municipale qui opèrent, sans justification, 
l'arrestation d’une personne, agissent comme préposés de 
la municipalité et engagent sa responsabilité.

Action en dommages-intérêts pour arrestation illégale 
contre la cité «lu Ian iline et lus constables Pilon ut Proulx, 
niaintunuu pour $100. par lu jugement suixant:

La Cour, sur l’action du demandeur réclamant des dé
fendeurs conjointement et solidairement la somme de $200 
pour dommages à lui causés dans les circonstances sui
vantes: En sa qualité d’inspecteur de la compagnie du 
Grand Tronc, le 29 octobre, 1914, le demandeur se trou
vait dans la gare de ce chemin de fer appelée “Convent”, 
à Lnchine. attendant le passage d’un convoi, lorsque les 
deux défendeurs Pilon et Proulx, employés de la défen
deresse, la vite de Lachine, comme constables, sont venus 
l’arrêter, l’ont mis à boni de la voiture île la police et 
conduit au poste, où il fut soumis à un interrogatoire et 
fouillé des pieds à la tête, dépouillé de son argent et ren
voyé sans qu’aucune plainte ait été faite contre lui.

M. le juge Charbonneau.—Cour supérieure.—No 1951.— 
Montréal, 5 juin 1916. J.-Ootave Mousseau, V. It., avocat du 
demandeur. A.-S. Pelletier, avoeat des défendeurs.
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